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   Bonjour à tous les Cécilois et Céciloises 
 

   La saison des BBQ et des piscines est maintenant débutée! Je vous invite à profiter des 

   joies de l’été, mais soyez prudent, un accident est si vite arrivé. N’hésitez pas à vérifier 

   les nouvelles normes pour les piscines résidentielles auprès de notre inspectrice en 

   bâtiment, Mme Josée Demers.  

Je vous invite à participer à une enquête visant à connaître le niveau d’appréciation de la qualité de vie dans la 

MRC Bécancour ainsi que les éventuels besoins résiduels. Un iPad est à gagner. Cela prendra environ 5 minutes 

de votre temps, mais cela nous aidera grandement! 

Nous sollicitions votre aide aussi pour nommer plusieurs rues ainsi que le nouveau parc municipal, à ne pas con-
fondre avec le parc-école Rock-Demers. N’hésitez pas à faire parvenir vos suggestions par courriel à : 
info@stececiledelevrard.com ou via notre page Facebook avant le 4 juin prochain. Votre opinion est importante 
pour nous.  
 

 

 

Nous aimerions également connaître vos recommandations pour l’aménagement extérieur du nouveau parc mu-

nicipal. Faites-nous part de vos propositions sur les accessoires, jeux ou sentiers que vous aimeriez y retrouver. 

C’est le moment de faire entendre votre voix, car nous sommes dans sa conception. Ce parc est pour vous et 

nous souhaitons qu’il soit utilisé par tous. 

Vous avez répondu en grand nombre le 20 mai dernier et c’est près de 250 arbres qui ont été distribués gratuite-

ment et qui viendront embellir notre belle municipalité dans les années à venir. Un beau legs à nos générations 

futures. Un énorme merci à notre inspecteur municipal, M. Mario Demers pour la remise de ceux-ci. 

Plusieurs citoyens ont également répondu présents à la première édition du parcours des trouvailles. Un beau 

geste pour l’environnement qu’est l’économie circulaire. N’hésitez pas à effectuer des ventes de garage tout au 

long de l’été. Aucun permis n’est nécessaire entre le 1er mai et le 1er octobre. 

Les travaux de pavage du rang Sainte-Cécile Ouest sur environ 1.88 km ont eu lieu dans la semaine du 22 mai. Les 

travaux de rapiéçage dans les rangs Sainte-Cécile et St-François-Xavier auront lieu également d’ici la mi-juin tout 

comme l’épandage d’abat-poussière. 

Tout au long de la belle saison, n’oubliez pas qu’il est très important de faire une demande de permis de brûlage 

lorsque vous souhaitez brûler des matériaux de construction, des planches ou de grosses branches. Le permis de 

brûlage est délivré gratuitement par le Service de Sécurité Incendie régional de la MRC de Bécancour. Cette ma-

nière de procéder évite aux pompiers de se rendre inutilement sur les lieux en cas de fausses alarmes. Sachez 

que, si vous effectuez le brûlage de résidus sans avoir obtenu de permis et que les pompiers sont appelés à se 

déplacer sur les lieux, les frais de l’intervention seront à votre charge. Pour toutes informations, vous pouvez 

communiquer avec le Service incendie au 819-288-5694. 

Nous vous rappelons qu’il est très important de communiquer avec la municipalité avant de fermer un fossé de 

ligne, qu’il soit devant ou sur le côté de votre terrain. La fermeture inadéquate de celui-ci peut avoir un impact 

majeur sur la libre circulation de l’eau et même endommager la chaussée.  
 

Je souhaite à tous les papas une belle fête des Pères le 18 juin prochain! 
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Extrait procès-verbal 3 avril 2023 
• Le règlement # 2023-03-03 relatif à l’obligation d’installer des protections contre les dégâts d’eau et mo-

difiant le règlement de construction #2014-07 a été adopté ; 

• Le règlement 2023-04-04 relatif à la constitution d’un fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue 
d’une élection a été adopté ; 

• Les états financiers 2022 ont été déposés et acceptés par le conseil municipal ; 

• Le conseil municipal a affecté le surplus de 99 945,00$ de l’exercice financier se terminant au 31 dé-
cembre 2022 de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Lévrard au pavage du rang Sainte-Cécile Ouest ; 

• Le conseil municipal a mandaté, sur recommandation de la FQM Assurance de dommages, l’entreprise 
SPE valeur assurable de Saint-Georges de Beauce pour procéder à l’évaluation de sept (7) bâtiments mu-
nicipaux pour un montant de 3 795$ plus taxes incluant les frais de déplacement ainsi que 2 190$ plus 
taxes pour l’évaluation des équipements de la station de pompage. 

• Le conseil municipal a accepté d’ajouter la garantie optionnelle Avenant C-21 à sa police d’assurance 
ainsi que d’augmenter la responsabilité civile à 5 000 000$ par sinistre ; 

• La municipalité a procédé à l’achat d’une nouvelle banque de 26 heures de services au cout de 2 210,00$ 
plus taxes à l’entreprise Infotech pour le logiciel comptable SYGEM ; 

• La municipalité a octroyé le contrat pour la réfection du rang Sainte-Cécile à Construction et Pavage Bois-
vert inc. de Saint-Étienne-des-Grès pour la somme de 711 306.20 $, taxes en sus ; 

• Le balayage des chemins a été octroyé à l’entreprise Edouard Paquette de St-Edouard-de-Lotbinière ; 

• Le contrat pour la finition intérieure et extérieure du bâtiment de loisirs a été octroyé pour la somme de 
41 600 $, taxes en sus, à Construction Pérusse inc. ; 

• Le contrat a été octroyé au Groupe Castonguay inc. pour l’électricité du bâtiment de loisirs pour la 
somme de 13 141,00$ plus taxes ; 

• Le contrat à Plomberie Ste-Croix pour les équipements de plomberie du bâtiment de loisirs a été octroyé 
pour la somme de 4 080,97 $ plus taxes ainsi que 95,00 $ de l’heure pour la main-d’œuvre ; 

• La municipalité ainsi que les municipalités partenaires de l’aréna régional de Saint-Pierre-les-Becquets 
ont procédé à l’achat d’une surfaceuse électrique de marque Zamboni modèle 552AC pour la somme de 
10 000 $ plus taxes ; 

Afin d’alléger notre journal municipal et par souci environnemental, nous vous présentons des extraits 

des décisions des derniers conseils municipaux.  

 

• Veuillez noter que l’intégralité des procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la municipa-
lité au www.stececiledelevrard.com  dans la section municipalité / séance du conseil / procès verbaux. 

 

• Veuillez noter que l’intégralité des règlements sont  disponibles sur le site internet de la municipalité 
au  www.stececiledelevrard.com  dans la section services aux citoyens / règlementation et zonage  
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• Le conseil municipal a pris la décision que le développement résidentiel situé à l’arrière de la salle Éric-

Côté soit raccordé à l’aqueduc municipal et que les eaux usées des terrains soient traitées par des sys-

tèmes de traitement autonomes. 

Extrait procès-verbal  
séance extraordinaire 19 avril 2023 
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 Calendrier  
séances du conseil pour 2023 

 
 

Ces séances se tiennent les lundis et débutent à 20h30 

à la salle multifonctionnelle Éric-Côté (228, Principale). 
     

 
Heure d’ouverture du bureau municipal  

Lundi au mercredi De  9 h  à  12 h 
De 13 h à  16 h  

Jeudi De  9 h  à  12 h 

Pour nous joindre :  
 

 
 819.263.2104  
 

info@stececiledelevrard.com 
 

 
stececiledelevrard.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 

219, rue Principale 
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En tout temps, vous pouvez laisser du courrier 
dans notre nouvelle chute à livres prévu à cet 
effet. Elle est située au bureau municipal sur le 
mur extérieur près du stationnement. C’est confi-
dentiel et notre agente de bureau s’occupera ra-
masser le tout. 

5 juin 14 août 2 octobre 4 décembre 

4 juillet 5 septembre 6 novembre   

Voici les dates à retenir concernant 

les dates limites pour les paie-

ments de taxes mu-

nicipales  :  

-29 mai  

-31 juillet 

-28 septembre  
 

        

 

• Construire 
• Rénover 
• Transformer ou agrandir un bâtiment 
• Déplacer ou démolir tout bâtiment 

N ’O U B L I E Z  P A S  Q U ’ I L  E S T  N É C E S S A I R E  D ' O B T E N I R  U N  P E R M I S  D E               

C O N S T R U C T I O N  O U  D E  R É N O V A T I O N  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L  A V A N T             

D ’E F F E C T U E R  V O S  T R A V A U X .  

Le permis est émis dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant la date de     réception 

de la demande de celle-ci. Un permis doit être 
• Une clôture  
• Une piscine  
• Refaire la couverture des bâtiments 
• Changer des fenêtres 
• Etc... 

DEMANDE DE PERMIS 

Pour plus d’informations sur les demandes de permis et les normes 

et règlements, n’hésitez pas à communiquer avec notre inspecteur 

en bâtiment Josée Demers au 819 263-2104. 

RAPPEL –RAPPEL—RAPPEL 

La présence d’un abri temporaire 
sur votre terrain est autorisée du 
1er octobre au 30 avril de l’année 

suivante. 
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Le colportage sans permis  
c’est interdit ! 

 

Tout colporteur doit posséder un 

permis municipal. La municipalité ne 

mandate jamais une entreprise pour 

qu’elle vende un produit  ou un ser-

vice en son nom.  
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Adresse :   232, rue Principale,  
  Sainte-Cécile-de-Lévrard, 
  G0X 2M0 

Téléphone:   819 263-0178 
 

Bureau de poste  

Heures et jours d’ouverture :  
 

Lundi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mardi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mercredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Jeudi  8:30-12:00 - 14:00-17:30 
Vendredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 

Ruth Provencher et Christine Dionne 

Il est important d’inscrire votre numéro civique 

sur votre boîte au lettre,  

merci de votre précieuse collaboration ! 

P
A

G
E

 
 

7
 



 

P
A

G
E

 
 

8
 

A
ct

iv
it

és
 à

 S
te

-C
éc

il
e-

d
e-

L
év

ra
rd

 
 

Le dîner du 18 mai était une occasion spéciale pour clore la saison 2022-2023 
de nos activités. Nous avons procédé à un tirage au sort pour déclarer Marie 
Boily et Simon Brunelle respectivement mère et père de l’année Fadoq avec 
remise d’un bon d’achat de 25$ à chacun. 

 
À cette occasion, nous avons eu droit à une conférence très intéressante sous le thème 
AÎNÉS AVISÉS présentée par Guylaine Villemure de la Fadoq régionale assistée de 2 
membres de la sûreté du Québec. Les sujets qu’elles ont abordés sont : la maltraitance et 
la fraude dont sont trop souvent victimes les personnes âgées. 
 
Lorsque la température le permettra, nous procéderons au déménagement du mobilier 
intérieur de la sacristie et des équipements sur le 
terrain de l’église. Nous procéderons au montage 
du jeux de palet donc si vous aimez les casse-têtes, 
vous pourrez vous joindre à nous pour l’occasion 
car il faut assembler le jeux au complet. 
 
Bon été à tous. Au plaisir de se retrouver en santé 
et en forme dès le mois de septembre. 
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Adresse :  219, Principale, Sainte-Cécile-de-Lévrard, G0X 2M0 

Téléphone :  819 263-0368 

Courriel :  biblio113@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Site Internet :  https://biblietcie.ca/ 

Suivez-nous sur       :  Bibliothèque municipale de Ste-Cécile-de-Lévrard 

CHUTE À LIVRES 
 
 

Nous avons maintenant une 
chute à livre. Vous pouvez 
donc retourner vos prêts à 
toute heure du jour ou de la 
nuit (situé sur le côté près du 
stationnement). 
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5,50$ 

0,50$ 
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Si vous désirez publier un texte, une publicité ou un message, 
l’Info-Cécilois est un moyen efficace et à peu de frais pour           

rejoindre les Cécilois et Céciloises ! 

Vous pouvez faire parvenir votre matériel par courriel au :  
info@stececiledelevrard.com 

Tarif de publication  

Format 1 parution 10 parutions 

Carte d’affaire 10.00 $ 50.00 $ 

1/3 de page 15.00 $ 100.00 $ 

½ page 20.00 $ 120.00 $ 

1 page 25.00 $ 175.00 $ 

Date de tombée 2023 

20 janvier 20 avril 20 août 

20 février 20 mai 20 septembre 

20 mars 20 juin 20 octobre 

15 décembre 20 novembre 

 *pas de parution en juillet  
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